
ARRETE RECTDFICATIF
2023-ETSPA-069

LE DEPARTEMENT portant fixation des tarifs et de la dotation globale
de fouctionneinent « dependance »

pour 1'annee 2023

EHPAD du CH Metropole Savoie, site de Chambery
BP 31125

POIe social 73011 Chambery CEDEX

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HAND1CAPEES

Service Accueil en ^tablissemenLs personnes Sgties ? Finess : 730783578

Place Franyois Mitterrand
CS 71806
73018ChamberyCedex

Contact: Jean-C'hristophe BAD
® 04-79-60-28-45
<@D jean-christophe.bau@savoie.fi-

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - pai-tie legislative - notamment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L,313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions finaacieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles

R.314-1 aR.314-204etR.351-! aR.351-41 ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens en cours de signatiwe avec Ie Conseil
d6partemental de la Savoie et 1'Agence Regionale de Sante ;

VU L'aunexe activite des EHPAD du CHMS des sites de Chamb6ry, depos6e sur la plateforme de

la CNSA Ie 28 octobre 2022;

VU La deliberation du Conseil d6partemental en date du 16 decembre 2022 (Budget primitif 2023
du D6partemen.t); ;

VU L'an-ete du President u Conseil departemental du 31 mars 2023 portant fixation des tarifs et
du forfait global « dependance » pour 1'amiee 2023 ; '

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madai-ne la
direcb-ice generale adjointe du Pole social du Conseil departemental de la Savoie;

ARIUETE
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Article 1 - L'article 2 de 1'arrete du 31 mars 2023 est modifie comme suit

Tarification 2023 ::

Hebergement

permanent et
temporaire

Tarif « moins de 60
ans »

Porfait global
« dependance »

Tarifs « dependance »
GIR1-2

GIR3-4
GIR5-6

Tarifsjoumaliers et dotation

58,30 €

78,70 €

1 880 090 €

22,56 €
14,32 €
6,08 €

Observations

a compter du lcr mars et jusqu'^

publication d'un nouvel airete

a compter dn ler mars et jusqu'A
publication d'un nouvel an-ete

idem 1'an'ete rectiflcatif 2022 et

jusqu'a publication, d'un nozivel arret6

vers6par 1/12

idem tarification 2022 et jusqu'a
publication d'un nouvel an'ete

Article 2 - Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent parvenir au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification sanitah-e et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'ua mois a

compter de sa publication ou. a 1'egard des personnes et organismes aiixquels il est notifie, a

compter de sa notification.

Article 3 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Du'ectrice

generale adjointe du Pole social du Departement, Monsieur Ie President du Conseil d'admimsb-ation

du Centre hospitalier, Monsieur Ie Directeur d'6tablissement sont charges, chacun en ce qui Ie
concerne, de 1'execution de cet an-ete qui sera :

- public sur Ie site internet du D6partement de la Savoie,

- affich6 dans la Maine et 1'etablissement concern6s,

- affiche par Ie Prd~et pour les USLD.
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Corine WOLFF


